


Suite donnée à la résolution du Parlement européen sur une stratégie industrielle de l’UE pour stimuler la compétitivité industrielle, les échanges commerciaux et la création d’emplois de qualité
1. Résolution présentée conformément à l’article 132, paragraphes 2 et 4, du règlement intérieur du Parlement européen 
2. Numéros de référence: 2023/2513 (RSP) / B9 0170/2023 / P9_TA(2023)0053
3. Date d'adoption de la résolution: 16 février 2023
4. Commission parlementaire compétente: s.o.
5. Analyse/évaluation succincte de la résolution et des demandes qu’elle contient 
La résolution se félicite de la communication de la Commission intitulée «La compétitivité à long terme de l’UE: se projeter au-delà de 2030»[footnoteRef:1], souligne qu’il importe de renforcer les capacités de production de l’UE dans les technologies stratégiques clés et qu’il importe que la Commission développe pleinement les parcours de transition afin de garantir que tous les secteurs maintiennent leur compétitivité, tout en décarbonant et en contribuant aux objectifs de l’Union en matière de climat et de pacte vert. [1:  https://eur-lex.europa.eu/legal-content/FR/TXT/PDF/?uri=CELEX:52023DC0168&qid=1683019039547] 

En ce qui concerne la mise en place d’un environnement réglementaire prévisible et simplifié, la résolution invite la Commission à élaborer une stratégie efficace de redéploiement, de relocalisation et de rapatriement des industries en Europe. En outre, elle souligne la nécessité de garantir des procédures d’autorisation rapides et la prévisibilité, rappelle l’importance d’un accès sûr aux matières premières critiques et souligne la nécessité pour la Commission de procéder à un test de souveraineté dans ses analyses d’impact.
En ce qui concerne l’énergie et les dépendances, la résolution invite la Commission et les États membres à garantir l’approvisionnement énergétique pour l’hiver prochain, souligne l’importance de relancer le marché de l’hydrogène, tout en œuvrant en faveur de l’hydrogène propre, et souligne qu’il importe de renforcer l’autonomie stratégique ouverte de l’Union en renforçant ses capacités dans les technologies stratégiques clés recensées dans la communication de la Commission intitulée «Un plan industriel du pacte vert pour l’ère du zéro émission nette».
En ce qui concerne le financement, la résolution souligne que les nouvelles ressources propres constituent un outil essentiel pour permettre à l’Union de mettre en œuvre ses priorités politiques et demande la création d’un fonds européen pour la souveraineté. À cet égard, elle souligne que ce fonds devrait financer des infrastructures énergétiques transfrontalières, accroître les investissements européens dans l’ensemble de l’Union dans des secteurs stratégiques clés, éviter la fragmentation causée par les régimes nationaux, être mis en place conformément à la procédure législative ordinaire et être intégré dans le cadre financier pluriannuel (CFP). En outre, la résolution invite la Commission à subordonner le financement de l’Union à des exigences pertinentes liées aux objectifs de politique publique et souligne que les États membres devraient libérer tout le potentiel des instruments existants en matière de marchés publics écologiques.
En ce qui concerne les aides d’État, la résolution souligne que les règles de l’UE devraient être simplifiées et permettre des flexibilités — tout en soulignant que des règles non coordonnées en matière d’aides d’État dans toute l’Europe entraveraient la reprise économique et que toute flexibilité doit être ciblée, temporaire et proportionnée — et soutient la Commission dans la proposition d’un cadre sur les incitations fiscales. La résolution fait également part de ses préoccupations quant au temps de traitement nécessaire à la mise en place de projets importants d’intérêt européen commun.
En ce qui concerne l’amélioration de la qualité des emplois et des compétences, le Parlement souligne la nécessité pour le plan industriel de l’UE de contribuer à la réalisation de la transition juste et de ses objectifs, y compris la création d’emplois de qualité assortis de conditions de travail équitables et de bonnes rémunérations, et souligne également l’importance de l’accès à la formation et à la reconversion des travailleurs des industries et des secteurs. À cet égard, la résolution se félicite de la contribution du plan. En outre, la résolution demande que le plan industriel de l’Union crée des synergies et des liens avec les politiques générales en matière d’éducation et souligne qu’il doit contribuer à la réalisation des objectifs généraux et spécifiques pour 2030, tels qu’ils sont définis dans le programme d’action relatif à la décennie numérique. 
En ce qui concerne le commerce, la résolution invite la Commission à évaluer les dépendances actuelles et à trouver d’autres sources pour diversifier les chaînes d’approvisionnement de l’Europe en matière de technologies et de matières premières critiques, ainsi qu’à proposer une «nouvelle génération de partenariats dans le monde» afin d’exploiter pleinement l’effet de levier économique et politique de l’Union avec ses partenaires commerciaux actuels et de garantir le soutien à la transition vers une industrie verte. Enfin, la résolution souligne la nécessité d’une réforme urgente de l’Organisation mondiale du commerce (OMC) et l’importance de mettre en œuvre les dispositions du règlement sur le filtrage des investissements directs étrangers.
6. Réponse à ces demandes et aperçu des mesures que la Commission a prises ou envisage de prendre 
Un environnement réglementaire prévisible et simplifié 
Afin de poursuivre et de valoriser efficacement l’importance stratégique des normes européennes (paragraphe 7), la Commission a adopté une nouvelle stratégie de normalisation en février 2022. Dans le cadre de la stratégie, plusieurs actions ont été lancées: une attention accrue à la hiérarchisation des principales activités de normalisation, comme indiqué dans les programmes de travail annuels de l’Union pour 2022 et 2023; le lancement, en janvier 2023, du forum de haut niveau sur la normalisation européenne, qui réunit des parties prenantes au niveau exécutif des pays de l’UE/EEE afin d’élaborer des priorités en matière de normalisation et des stratégies de mise en œuvre (internationales); l’adoption de la modification juridique du règlement (UE) nº 1025/2012, qui place les organismes nationaux de normalisation de l’UE/EEE dans la prise de décision de toutes les étapes de l’élaboration des normes; ainsi que la publication d’un code de bonnes pratiques à l’intention des chercheurs et d’Horizon Europe, l’éducation et les compétences en matière de normalisation sont demandées. Partageant le point de vue du Parlement sur l’importance de la normalisation internationale, la Commission mène des dialogues clés avec les États-Unis, le Japon et l’Inde. Un plus grand partage d’informations est en cours avec les organismes nationaux de normalisation et les États membres de l’UE.
Dans le cadre de la mise à jour de la politique industrielle en 2021[footnoteRef:2], la Commission a évalué les dépendances stratégiques de l’UE et proposé des solutions à ces dépendances au moyen de diverses initiatives telles que le règlement européen sur les semi-conducteurs[footnoteRef:3], le règlement sur les matières premières critiques[footnoteRef:4] et une communication conjointe de la Commission européenne et du haut représentant sur une stratégie européenne en matière de sécurité économique[footnoteRef:5]. [2:  	https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/european-industrial-strategy_en#:~:text=On%2011%20May%202021%2C%20the,resilient%20and%20globally%20competitive%20economy]  [3:  	https://commission.europa.eu/strategy-and-policy/priorities-2019-2024/europe-fit-digital-age/european-chips-act_fr]  [4:  	https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_1661]  [5:  	https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_3358 ] 

Énergie et dépendances 
La Commission et les États membres travaillent en étroite collaboration à la mise en place des mesures de sauvegarde nécessaires pour garantir l’approvisionnement énergétique pour l’hiver prochain (paragraphe 13). Le règlement sur le stockage du gaz adopté par les colégislateurs l’année dernière, ainsi que la diversification des voies d’approvisionnement en gaz, l’augmentation des volumes d’importations de gaz naturel liquéfié (GNL), les achats conjoints par l’intermédiaire de la plateforme pour l’énergie, ainsi que les dispositions renforcées en vue d’un déploiement accéléré des énergies renouvelables ont permis à l’Europe de disposer d’un approvisionnement suffisant en énergie au cours de l’hiver dernier. Les mesures prises par l’UE en matière de réduction de la demande se sont révélées efficaces, dans le contexte d’une demande modérée de l’industrie et du secteur du logement en raison des prix élevés. La proposition de la Commission visant à proroger ce règlement pendant un an a été approuvée par le Conseil le 28 mars 2023[footnoteRef:6].  [6:  https://energy.ec.europa.eu/news/preparing-next-winter-starts-now-commission-proposes-prolong-gas-demand-reduction-measures-2023-03-20_en ] 

En outre, le 14 mars 2023, la Commission a présenté sa réforme de l’organisation du marché de l’électricité, qui contribuera à une solution à long terme pour une énergie sûre, stable et abordable. La Commission se félicite également des accords conclus entre les colégislateurs sur d’importants éléments liés à l’énergie du paquet «Ajustement à l’objectif 55», à savoir la refonte de la directive relative à l’efficacité énergétique ainsi que la révision de la directive sur les énergies renouvelables, et attend avec intérêt les négociations interinstitutionnelles sur la directive sur la performance énergétique des bâtiments.
Le 16 mars 2023, la Commission a présenté une proposition de règlement sur les matières premières critiques qui couvre un ensemble complet d’actions visant à garantir l’accès de l’UE à un approvisionnement sûr, diversifié, abordable et durable en matières premières critiques.
Dans le cadre du paquet «Ajustement à l’objectif 55» et des dossiers connexes, la Commission européenne a proposé un cadre législatif à part entière pour la production, la consommation, le développement des infrastructures et les règles de marché pour un futur marché de l’hydrogène (paragraphe 14). Le paquet gaz et hydrogène en cours de négociation devrait contribuer à faire de l’UE la première région à fournir une sécurité réglementaire pour commencer la production et la consommation d’hydrogène renouvelable et bas carbone. En ce qui concerne les besoins en infrastructures, la première liste de l’Union de projets d’intérêt commun et de projets d’intérêt mutuel, notamment dans le domaine de l’hydrogène et des électrolyseurs, est en cours d’élaboration dans le contexte de la mise en œuvre de la politique relative aux réseaux transeuropéens d’énergie. À la suite de la proposition de la Commission du 16 mars 2023, la Commission travaille également à la mise en œuvre opérationnelle de la Banque européenne d’hydrogène.
Dans le cadre du plan industriel du pacte vert, la proposition de règlement pour une industrie «zéro net» vise à simplifier le cadre réglementaire et à améliorer l’environnement d’investissement pour la fabrication de technologies propres et, partant, à accroître la compétitivité de l’industrie des technologies à zéro émission nette en Europe (paragraphe 16). Ce règlement met en place un cadre réglementaire qui simplifie et accélère l’octroi des autorisations, établit des projets stratégiques à zéro émission nette et prévoit des sas réglementaires pour les technologies innovantes à zéro émission nette.
Charge réglementaire
La Commission partage pleinement les préoccupations du Parlement concernant les charges administratives inutiles (paragraphe 17) et se félicite de son soutien à l’approche «un ajout, un retrait» ainsi qu’au nouveau contrôle de la compétitivité. La communication de la Commission intitulée «La compétitivité à long terme de l’UE: se projeter au-delà de 2030», propose de mettre en place un cadre réglementaire propice à la croissance. Tout en rappelant que l’UE dispose d’un système d’amélioration de la réglementation qui est considéré comme l’un des plus avancés par l’OCDE et qu’elle fixe des normes ambitieuses dans des domaines tels que la protection des consommateurs, la concurrence, l’environnement et la sécurité sur le lieu de travail, cette communication annonce la poursuite des travaux visant à rationaliser et à simplifier les obligations en matière de communication d’informations dans le but de réduire ces charges de 25 %.
Un accès plus rapide à des financements suffisants et le Fonds européen de souveraineté
En soutenant le plan industriel du pacte vert, le budget de l’UE continuera de contribuer au financement ciblé et rapide de l’industrie à zéro émission nette dans l’UE (paragraphes 19 et 23). Dans le cadre de NextGenerationEU, les plans nationaux pour la reprise et la résilience adoptés prévoient 250 milliards d’euros pour des mesures vertes, y compris des investissements soutenant la décarbonation de l’industrie. Grâce à la législation REPowerEU, le soutien de l’UE à la transition écologique a augmenté grâce au financement supplémentaire apporté à la facilité pour la reprise et la résilience (FRR): des subventions supplémentaires au titre de la FRR (20 milliards d’euros) seront mises à la disposition des États membres pour promouvoir l’écologisation de l’industrie, soutenir les projets industriels à zéro émission nette de l’UE, stimuler les énergies renouvelables et les infrastructures de réseau et réduire la consommation d’énergies fossiles dans les secteurs de l’industrie et des transports où cela s’avère difficile. Les États membres sont également en mesure de consacrer des subventions au titre de la réserve d’ajustement au Brexit (5,4 milliards d’euros, dont 2,1 milliards d’euros seront transférés à RePowerEU) à ces objectifs. Ils pourront en outre utiliser les prêts restants au titre de la FRR (225 milliards d’euros), assortis d’un préfinancement substantiel, pour ces investissements et ces réformes.
InvestEU peut mobiliser plus de 372 milliards d’euros de financements — principalement privés, mais aussi publics — grâce à la garantie de 26,2 milliards d’euros apportée par le mécanisme de garantie budgétaire de l’UE. La Commission continuera de collaborer avec la BEI — la banque de l’UE — et d’autres partenaires pour répondre efficacement et en temps utile aux besoins de financement des projets prioritaires, tels que les projets importants d’intérêt européen commun (PIIEC). D’ici à la fin de 2023, 14,83 milliards d’euros de la garantie de l’Union doivent être alloués à des opérations approuvées par les partenaires chargés de la mise en œuvre, ce qui laisse 11,37 milliards d’euros pour la période 2024-2027. Avec la proposition STEP, la Commission a proposé de renforcer InvestEU par la création d’un nouveau volet pour soutenir les objectifs de STEP. La Commission envisage en outre des mesures visant à simplifier les procédures d’InvestEU et à adapter ses produits financiers aux besoins actuels.
Au cours de cette décennie, on estime que 40 milliards d’euros seront disponibles au titre du Fonds pour l’innovation. La directive relative au système d’échange de quotas d’émission (SEQE), telle que révisée en avril 2023 dans le cadre du paquet «Ajustement à l’objectif 55», permet au Fonds pour l’innovation de subventionner, au moyen de procédures de mise en concurrence, 100 % du déficit de financement pour le déploiement de la fabrication de technologies propres.
Le Fonds européen de développement régional (FEDER), le Fonds de cohésion et le Fonds social européen plus (FSE +) garantissent qu’aucune région ou personne n’est laissée pour compte. Le FEDER et le Fonds de cohésion permettent des investissements visant à rendre les États membres et les régions de l’UE plus compétitifs et plus intelligents, grâce à l’innovation et au soutien aux petites et moyennes entreprises, à la numérisation et à la connectivité numérique; plus écologiques, à faibles émissions de carbone et résilients; mieux connectés grâce à l’amélioration de la mobilité; plus proche des citoyens, en soutenant le développement mené au niveau local et le développement urbain durable dans l’ensemble de l’UE. Le FSE + investit en outre dans le développement des compétences nécessaires pour soutenir la compétitivité.
Le 20 juin 2023, la Commission a proposé la plateforme «Technologies stratégiques pour l’Europe» (STEP), qui apporte une réponse structurelle aux besoins d’investissement des industries de l’Union. STEP soutiendra l’adoption et l’expansion du développement et de la fabrication de technologies stratégiques dans l’UE, dans les domaines des technologies numériques et profondes, des technologies propres et des biotechnologies, ainsi que leurs chaînes de valeur respectives et les matières premières critiques qui y sont liées. 
Les programmes de l’UE mis en œuvre par la Commission apportent un soutien aux bénéficiaires qui respectent les exigences légales applicables dans les pays où ils sont situés et des exigences spécifiques définies au niveau de chaque programme, en vue d’atteindre des objectifs spécifiques de politique publique (paragraphe 21).
La Commission européenne se félicite de la référence à la nécessité de garantir l’autonomie stratégique de l’UE, y compris dans le secteur de la défense (paragraphe 22). L’invasion injustifiée de l’Ukraine par la Russie a mis davantage en lumière les dépendances extérieures de l’UE dans des secteurs clés, tels que la défense; cette situation appelle une augmentation des investissements et une coopération débouchant sur un renforcement des capacités de production. La Commission soutient les efforts déployés par l’Ukraine, notamment en ce qui concerne ses besoins en munitions, notamment au moyen du règlement sur le soutien à la production de munitions (ASAP)[footnoteRef:7] et de l’instrument visant à renforcer l’industrie européenne de la défense au moyen d'acquisitions conjointes (EDIRPA)[footnoteRef:8]. [7: .	https://defence-industry-space.ec.europa.eu/eu-defence-industry/act-support-ammunition-production-asap_en ]  [8:  	https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_22_4491 ] 

La Commission prépare régulièrement une évaluation des besoins et/ou une analyse d’impact pour encadrer l’intervention dans ses propositions législatives et non législatives (paragraphe 24), comme cela a été le cas récemment pour les propositions de règlement sur les matières premières critiques. La Commission convient que ces évaluations et analyses sont essentielles et maintiendra la même approche à l’avenir.
La Commission convient que des ressources propres doivent être introduites pour protéger les dépenses budgétaires de l’UE, y compris en ce qui concerne le remboursement de NextGenerationEU, pour se préparer aux défis à venir et éviter une augmentation excessive des contributions RNB (paragraphe 25). Le 20 juin 2023, la Commission a proposé un ensemble ajusté de nouvelles ressources propres. Sur la base du mécanisme d’ajustement carbone aux frontières (MACF) et de la législation sectorielle du système d’échange de quotas d’émission (SEQE) adoptée entre-temps et compte tenu du fait que la convention multilatérale du pilier 1 de l’Organisation de coopération et de développement économiques (OCDE) n’a pas encore été signée et ratifiée, la Commission a complété sa précédente proposition sur le système d’échange de quotas d’émission, un mécanisme d’ajustement carbone aux frontières, et le pilier 1 de l’OCDE par une nouvelle ressource statistique propre temporaire fondée sur les bénéfices des entreprises. Cette proposition finale intervient un an avant la date prévue dans l’accord interinstitutionnel de 2020[footnoteRef:9], soulignant l’engagement de la Commission à protéger le budget de l’UE. Tous les éléments sont à présent sur la table et une nouvelle dynamique est engagée pour relancer et accélérer les négociations sur les ressources propres. [9:  	EUR-Lex - 32020Q1222(01) - FR - EUR-Lex (europa.eu) Accord interinstitutionnel du 16 décembre 2020 entre le Parlement européen, le Conseil de l’Union européenne et la Commission européenne sur la discipline budgétaire, la coopération en matière budgétaire et la bonne gestion financière, ainsi que sur de nouvelles ressources propres, comportant une feuille de route en vue de la mise en place de nouvelles ressources propres] 

La Commission convient de l’importance de renforcer les actions visant à soutenir la dimension transfrontière des projets, la compétitivité industrielle, la transition numérique et la voie vers le pacte vert pour l’Europe (paragraphe 27). La Commission rappelle que, dans le volet «énergie» du mécanisme pour l’interconnexion en Europe, l’accent est déjà mis sur le financement des infrastructures énergétiques transfrontières.
En ce qui concerne le soutien visant à atténuer les risques de chômage en situation d’urgence (paragraphe 31), cette mesure a été établie sur une base strictement temporaire, dans le seul but d’atténuer les répercussions économiques et sociales de la crise de la COVID-19. Sur la capacité maximale de prêt de 100 milliards d’euros, 98,4 % ont été alloués et versés à 19 États membres. L’assistance financière a cessé d’être disponible le 31 décembre 2022.
La Commission a pris plusieurs mesures pour promouvoir le recours à la passation de marchés stratégiques (paragraphes 32 et 33). En 2021, elle a notamment publié deux documents d’orientation visant à favoriser le recours à des marchés publics dans le domaine social et dans le domaine de l’innovation. En outre, la Commission a financé plusieurs projets dans ce contexte. L’un d’entre eux (le projet «Big Buyers for Climate and Environment») vise à encourager la collaboration entre les acheteurs dans l’UE et à stimuler le développement de solutions innovantes. En outre, la proposition de règlement pour une industrie «zéro net» comprend des dispositions relatives aux marchés publics à l’appui des objectifs de durabilité et de résilience pour les technologies stratégiques à zéro émission nette. 
Le règlement REPowerEU mentionne explicitement la décarbonation de l’industrie parmi les objectifs que les États membres devraient prendre en considération dans leurs chapitres REPowerEU (paragraphe 34). Les orientations publiées par la Commission le 1er février 2023 comprennent une sous-section relative au renforcement de la base industrielle de l’Europe dans le contexte des prix élevés de l’énergie, qui encourage les États membres à proposer, dans leurs chapitres REPowerEU, des mesures et des investissements qui soutiennent la transition de l’industrie de l’UE vers des technologies à émission de carbone nulle ou à faibles émissions de carbone, tout en préservant la compétitivité actuelle et future des principales industries européennes des technologies propres.
Les aides d’État
Conformément au plan industriel du pacte vert, la Commission a adopté, le 9 mars 2023, un nouveau cadre temporaire de crise et de transition visant à encourager les mesures de soutien dans les secteurs essentiels à la transition vers une économie à zéro émission nette (paragraphes 35, 36 et 39). La flexibilité accordée par le cadre temporaire de crise et de transition reste ciblée, temporaire et proportionnée et elle a été calibrée pour produire des effets sur le marché unique. La Commission évaluera ultérieurement la nécessité d’une prolongation.
Les États membres ont toute latitude pour former des projets importants d’intérêt européen commun (PIIEC) (paragraphe 40), déterminer la portée des projets et présélectionner les entreprises en tant que participants potentiels à la suite d’appels ouverts et avec toute la diligence requise, en particulier sur les marchés naissants, afin d’éviter de créer des distorsions de concurrence. Avant de notifier préalablement un PIIEC à la Commission, les États membres doivent supprimer les projets insuffisamment développés ou de mauvaise qualité, afin d’éviter d’entraîner des retards indus pour d’autres projets présélectionnés. Conformément au plan industriel du pacte vert pour l’Europe, la Commission a publié un code de bonnes pratiques pour une conception transparente, inclusive et plus rapide des PIIEC, qui permettra une évaluation rationalisée de ces projets. La Commission organisera également des réunions régulières en 2023 afin de partager les meilleures pratiques et d’améliorer la coordination des évaluations en cours et futures. En parallèle, la Commission facilite également la mise en œuvre de projets de recherche et développement liés aux PIEEC, en particulier par des petites et moyennes entreprises, grâce au relèvement des seuils de notification et des intensités d’aide dans le cadre du règlement général d’exemption par catégorie révisé.
Amélioration de la qualité des emplois et des compétences
Avec ses 20 principes et droits fondamentaux essentiels à l’équité et au bon fonctionnement des marchés du travail et des systèmes de protection sociale, le plan d’action sur le socle européen des droits sociaux poursuit un programme ambitieux visant à faire en sorte que les transitions vers la neutralité climatique, la numérisation et l’évolution démographique soient socialement équitables et justes (paragraphe 43). Il est renforcé par la recommandation du Conseil visant à assurer une transition équitable vers la neutralité climatique.
En outre, la directive relative à des salaires minimaux adéquats dans l’UE, adoptée en octobre 2022, établit un cadre de l’UE visant à rendre plus adéquate la protection offerte par les salaires minimaux, qui comprend la promotion de négociations collectives sur la fixation des salaires, un cadre de gouvernance clair pour la fixation et l’actualisation des salaires minimaux légaux et l’amélioration du suivi et du respect de la protection offerte par les salaires minimaux. Le 25 janvier 2023, la Commission a présenté une nouvelle initiative de dialogue social consistant en une communication de la Commission et une proposition de recommandation du Conseil.
Enfin, le 13 juin 2023, la Commission a présenté un ensemble d’initiatives visant à exploiter pleinement le potentiel de l’économie sociale en termes d’emploi, d’innovation et d’inclusion sociale[footnoteRef:10]. [10:  	https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_3188 ] 

La stratégie européenne en matière de compétences, y compris son action 6, porte sur le renforcement des compétences des travailleurs pour les transitions écologique et numérique (paragraphe 44). L’une de ses actions, le pacte pour les compétences, a donné lieu à 18 partenariats sectoriels multipartites à grande échelle au niveau de l’UE, qui se sont engagé à investir dans la reconversion et le perfectionnement professionnels pour la double transition. Une autre action, à savoir la recommandation du Conseil de 2022 relative aux comptes de formation individuels, invite les États membres à mettre en place des programmes permettant aux personnes d’accéder à une formation adaptée au marché du travail. Le 18 avril 2023, la Commission a adopté deux propositions de recommandation du Conseil visant à aider les États membres et le secteur de l’éducation et de la formation à fournir une éducation et une formation numériques de qualité, inclusives et accessibles afin de développer les compétences numériques des Européens.
Afin d’améliorer l’attractivité de l’Europe en tant que lieu d’emploi pour les ingénieurs et les universitaires (paragraphe 45), deux partenariats régionaux ont été lancés dans le cadre du pacte pour les compétences: la région de Lombardie (Italie) et le réseau européen des régions chimiques. Les partenariats en matière de compétences prévus par le pacte pour les compétences rassemblent des parties prenantes (tant publiques que privées, y compris les partenaires sociaux, les organisations et groupements industriels, les prestataires d’enseignement et de formation, les chambres de commerce, les agences de développement et les services publics de l’emploi) afin de mettre en œuvre des actions concrètes de perfectionnement et de reconversion professionnels.
En outre, en 2021, la Commission a lancé la plateforme pour les compétences et les emplois numériques afin de soutenir la mise en œuvre du pilier «compétences numériques» du programme pour une Europe numérique. Cette plateforme offre un accès gratuit aux bonnes pratiques, aux possibilités de formation, aux études, aux stratégies nationales, ainsi qu’à des données et des avis. Elle comporte également un dispositif relatif aux engagements, dans le cadre desquels les entreprises, les organisations et d’autres acteurs apportent des contributions concrètes à la réduction du déficit de compétences numériques en Europe. La plateforme est également le siège de la coalition en faveur des compétences et des emplois numériques, qui s’attaque au déficit de compétences numériques en réunissant les États membres, les partenaires sociaux, les entreprises, les organisations à but non lucratif et les prestataires d’enseignement, afin de sensibiliser et d’encourager les organisations à prendre différentes mesures pour soutenir la formation aux compétences numériques. Il existe actuellement des coalitions nationales dans 25 États membres de l’UE. 15 coalitions nationales disposent d’un site web connecté à la plateforme centrale pour les compétences et les emplois numériques et contribuent régulièrement avec de nouveaux contenus pertinents sur les compétences numériques.
Qui plus est, l’UE prend des mesures pour relever les défis liés aux compétences posés par la double transition écologique et numérique dans le cadre plus large de la stratégie européenne en matière de compétences, qui fonctionne en synergie avec l’espace européen de l’éducation (paragraphe 46). Le forum industriel sur l’énergie propre s’engage quant à lui à intensifier les efforts et les investissements dans le développement des compétences. Le plan d’action en matière d’éducation numérique, la décennie numérique et le dialogue structuré sur l’éducation et les compétences numériques qui a eu lieu en 2022 ont préparé le terrain pour accélérer les actions visant à réformer les systèmes éducatifs et développer des compétences numériques de base et avancées dans l’ensemble de l’économie et à tout âge. Le 18 avril 2023, la Commission a adopté deux propositions de recommandation du Conseil[footnoteRef:11], l’une sur les facteurs favorisant la réussite de l’éducation et de la formation numériques et l’autre sur l’amélioration de l’enseignement des compétences numériques dans le domaine de l’éducation et de la formation. Ces propositions portent sur les deux principaux défis recensés par la Commission et les États membres: l’absence d’une approche en matière d’éducation et de formation numériques à l’échelle gouvernementale et les difficultés rencontrées pour doter les personnes des compétences numériques nécessaires. La communication récente sur l’exploitation des talents dans les régions d’Europe[footnoteRef:12] soutient les politiques visant à contribuer à l’acquisition et au développement des compétences nécessaires à la transition écologique dans toutes les régions de l’UE. L’Année européenne des compétences 2023 est une occasion unique de promouvoir les besoins de compétences pour la vie comme la norme permettant à tous de prospérer dans une économie en mutation rapide et d’intensifier les efforts et les investissements en conséquence.  [11:  	https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/ip_23_2246]  [12: .	https://ec.europa.eu/regional_policy/sources/communication/harnessing-talents/harnessing-talents-regions_en.pdf ] 

Les prestataires d’enseignement et de formation professionnels sont présents tant dans le pacte pour les compétences que dans les académies de l’industrie «zéro net». La Commission collabore avec les États membres, les partenaires sociaux et les prestataires d’enseignement et de formation professionnels pour mettre en œuvre un cadre stratégique en matière d’EFP solide et axé sur la compétitivité durable et la double transition. Par exemple, la Commission met à disposition 400 millions d’euros au cours de la période 2021-2027 pour le développement de centres d’excellence professionnelle. Ces centres développent des «écosystèmes de compétences» locaux, en étroite collaboration avec les entreprises, y compris les PME, et contribuent au développement régional, à l’esprit d’entreprise, à l’innovation, aux pôles industriels et aux stratégies de spécialisation intelligente.
L’apprentissage est un moyen efficace de garantir le développement des compétences que les entreprises peinent à trouver, y compris pour la transition écologique et numérique. L’Alliance européenne pour l’apprentissage (EAfA) œuvre à l’amélioration de l’offre, de la qualité et de l’image de l’apprentissage, ainsi qu’à la promotion de la mobilité des apprentis depuis 2013. En dix ans, 39 pays ont présenté des engagements concrets en vue d’améliorer la qualité et l’offre d’apprentissage et plus d’un million de stages d’apprentissage ont été offerts.
La garantie renforcée pour la jeunesse, à laquelle tous les États membres se sont engagé à participer, vise à veiller à ce que tous les jeunes âgés de moins de 30 ans bénéficient d’une offre de qualité pour un emploi, une formation continue, un apprentissage ou un stage dans les quatre mois suivant la perte de leur emploi ou la fin de leurs études (paragraphe 47). Elle s’efforce d’aider les jeunes à acquérir une expérience professionnelle utile et à développer les compétences appropriées pour les transitions écologique et numérique. La garantie renforcée pour la jeunesse accorde une attention particulière aux personnes les plus difficiles à toucher, y compris les jeunes ne travaillant pas et ne suivant pas d’études ni de formation (NEET), au moyen d’approches sur mesure et individualisées.
Le manque d’intérêt et le fait de ne ressentir aucun besoin de formation (paragraphe 48) peuvent expliquer en partie la faible proportion de la population adulte participant à la formation, mais la Commission estime que l’une des principales raisons est le manque d’accès à des offres de formation adéquates dans de nombreux domaines de l’UE. La recommandation du Conseil de 2022 relative aux comptes de formation individuels invite les États membres à accorder aux individus des droits financiers pour accéder à la formation et à envisager des périodes de congé payé pour suivre des formations.
Commerce ouvert et équitable et chaînes d’approvisionnement résilientes
Afin de renforcer la résilience et la durabilité grâce à des chaînes d’approvisionnement diversifiées et fiables (paragraphe 49), la Commission continuera de développer le réseau d’accords de libre-échange de l’UE et d’autres formes de coopération. En particulier, comme annoncé dans la communication de février 2023 intitulée «Un plan industriel du pacte vert pour l’ère du zéro émission nette», la Commission s’emploiera à conclure les négociations avec l’Australie d’ici l’été 2023 et à réaliser des progrès significatifs avec l’Inde et l’Indonésie. Les négociations de l’ALE avec la Thaïlande ont été relancées en mars 2023. En outre, la Commission a également signé cinq partenariats stratégiques sur les chaînes de valeur des matières premières critiques avec le Canada, l’Ukraine, la Namibie, le Kazakhstan et l’Argentine, afin de diversifier et de renforcer la résilience des chaînes d’approvisionnement de l’UE en matières premières critiques. En outre, la Commission a déjà intensifié ses efforts en matière de suivi, d’analyse des chaînes d’approvisionnement et de recensement des lacunes en matière de capacités dans des secteurs critiques tels que l’espace et la défense. Par exemple, la Commission développe actuellement l’observatoire européen des technologies critiques en tant que nouvel outil qui servira cet objectif. Afin de diversifier l’approvisionnement de l’UE, le nouveau club des matières premières critiques réunira des pays consommateurs et riches en ressources et partageant les mêmes valeurs afin de promouvoir un approvisionnement sûr et durable en matières premières, qui sont essentielles à la transition écologique et numérique de l’UE.
La Commission est pleinement consciente du fait que de nombreux partenaires commerciaux ne respectent pas les règles du jeu et reçoivent des niveaux d’aide d’État sans précédent, qui changent, sont complexes et produisent des distorsions (paragraphe 51). En outre, les politiques et pratiques non fondées sur le marché qui faussent les conditions de concurrence, auxquelles certains pays tiers ont recours, peuvent exacerber les dépendances stratégiques. L’Union a déjà mis en place des outils et des mesures spécifiques de réduction des risques pour se protéger contre les risques pesant sur la sécurité économique. Au fur et à mesure de l’évolution des risques, la Commission évaluera l’efficacité de ces outils et envisagera des mises à jour ou la mise en place de nouveaux instruments si besoin, comme annoncé dans la communication conjointe sur la stratégie en matière de sécurité économique[footnoteRef:13]. Cette communication fournit également des informations sur le réexamen du règlement relatif au filtrage des investissements directs étrangers et souligne la nécessité de mettre pleinement en œuvre le règlement de l’UE sur le contrôle des exportations et d’évaluer les risques liés aux investissements sortants. [13:  https://ec.europa.eu/commission/presscorner/detail/fr/IP_23_3358 ] 
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